[image: image2.jpg]



Eté de Vaour

Maison des associations

81140 VAOUR
Tél : 05 63 56 36 87

sylvie@etedevaour.org
Fait le 25 janvier 2012 à Vaour,

Chère adhérente, cher adhérent,
Nous avons le plaisir de vous informer que la prochaine Assemblée Générale Ordinaire de notre association se tiendra le samedi 25 février 2012 à 15h à la salle des fêtes de Vaour.
L'ordre du jour retenu est le suivant :

· Rapport moral du Président (Alain Chauvin);

· Rapport d’activité et pistes d’évolution du projet par le responsable de projet (Jonathan Renard) ;

· Rapport financier et rapports du commissaire aux comptes par le chargé d’administration (Michel Chaumont-Collard) et la trésorière (Faustine Aliot);

· Présentation du projet 2012 et du budget prévisionnel 2012 par le responsable de projet (Jonathan Renard) ;

· Vote des rapports et du budget 2012 ;

· Vote du montant des cotisations pour l’année 2012 et ouverture aux cotisations 2012.

· Temps convivial d’échange et de réflexion sur les actions menées par l’association et les projets à venir.

· Renouvellement du Conseil d’administration et du Commissaire aux comptes ;

En cas d'impossibilité, nous vous rappelons que le vote par procuration est autorisé. Vous trouverez ci-dessous un formulaire à nous renvoyer par mail ou par courrier avant le vendredi 24 février 2012 à 18h. 

Vous pouvez aussi vous présenter au Conseil d’administration ou/et faire une demande d’adhésion en renvoyant les bulletins ci-dessous par mail ou par courrier avant le vendredi 24 février 2012 à 18h.

Vous trouverez une copie des statuts de l’association sur le nouveau site web www.etedevaour.org.

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements.

Le Conseil d’administration de L’été de Vaour

*** Le mot du Président ***
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Demande d’adhésion 2012 :

Si vous souhaitez adhérer à l’association en 2012, merci de remplir le bulletin ci-dessous. Nous vous contacterons à la suite de l’assemblée générale afin de vous communiquer le montant de l’adhésion 2012 votée.

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Tél : …………………………………………………………………………….……………………………………………………………

Adresse : ………………………………………………………………………………………………….……………………………..

CP et Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………………

_________________________________________________________________________

Candidature au Conseil d’Administration :

Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………..………………………………..

Demeurant à : ………………………………………………………………………………………………………………………….

Mail et Téléphone (facultatif mais souhaitable): ………………………………………..…………………………

……………………………………………………………….…………………………………………………………………………………

Déclare être candidat au Conseil d’Administration de l’Été de Vaour.

Fait à :………………………………………… , le             /           / 2012 

Signature 

_________________________________________________________________________

Procuration

Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………………………………

déclare donner procuration à …………………………………………………………………………………………………..

Mail et Téléphone (facultatif mais souhaitable): ………………………………………..…………………………

……………………………………………………………….…………………………………………………………………………………

Pour voter en mes lieu et place à l’Assemblée Générale de l’Été de Vaour le 25 février 2012.

Fait à :…………………………………………, le            /            / 2012

Signature

Convocation Assemblée


Générale ordinaire 2012








Bulletins à renvoyer par mail à � HYPERLINK "mailto:sylvie@etedevaour.org" ��sylvie@etedevaour.org� ou par courrier à Eté de Vaour, Maison des associations 81140 Vaour (avant le 24 février 2012).
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